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Royaume-
e du Nord,

é.ant du produit ou de manufacture du Royaume-Uni ou de
telle colonie, ne paient pas de droit, savoir :

Animaux, bœuf, lard, biscuit, pain, beurre, pâte de ca-

cao, blé ou ^ains de toute sorte, farine, poisson, frais, séché^

salé ou mariné, huile de poisson, fourrures, ou peaux de pois-

sons ou animaux marins, g^pse, comes, viandes, volailles^

plantes, arbrisseaux et arbres,* t>atates et végétaux de toutes

sortes, graines de toute espSèc^ peaux, pelleteries, fourrures

ou peaux non apprêtées, }k>js> savoir: planches, madrierS|

douves, bois de construction et de chauffage.
• •

Articles Prohibes, qui Wpeuvent êlre importés à peint
de £50 d*amende et

. 4^ la confiscation du paquet au
ballot dans lesquels ils "Seront trouvés :

Livres, dessins, gravuré?s d'un caractère indécent et im«
moral.

Espèces monnayées de fjwi» aloi ou contrefaites.

• Il '

PERCEPTEURS DES DOUANES.

Québec i J. W. Dunscombe.
Montréal .'

.

'

T. Bouthillier.

Toronto ,,. W. F. Meudell.

Kingston C .

*

Jas. Hopkirk.

Saint-Jean 1 . - W. McCrae.
Beauce T. Taschereau.

Gaspé J. C. Belleau.

New-Carlisle John Fraser.

Stanstead J. Thompsou.
Saint-Régis W. B. Gwyn.
Côteau-du-Laç J. Perrigo.

Lacolle T. Gordon.


